
CONVENTION  DE  COORGANISATION
Céré m o n i e  de  remis e  du  

Prix  photo g r a p h i q u e  Lucas  DOLEGA  - 11 ème  édit io n  
vendre d i  11  mars  202 2

ENTRE

D’UNE  PART

La  Ville  de  Paris ,  représ e n t é e  par  Madame  la  Maire  de  Paris  agissan t  en  vertu
d’une  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  du  mois  février  2022  ;

et  ci-après  dénomm é e  «  la  Ville  de  Paris  »  ;

ET

D’AUTRE  PART

L’asso c i a t i o n  Lucas  DOLEGA,  associat ion  régie  par  les  dispositions  de  la  loi
du  1er  juillet  1901,  dont  le  siège  est  situé  2  avenue  Foch  75008  Paris  (adres se
courrie r:  38  rue  Toffier  Decaux,  93500  Pantin),  représ e n t é e  par  son  présiden t
Monsieur  Corentin  Fohlen  dûment  habilitée  aux  fins  des  présen te s ,

Et  ci-après  dénom m é e  «  l’asso c i a t i o n  »

IL EST  CONVENU  CE  QUI  SUIT  :

PRÉAMBULE  :

L’associat ion  Lucas  DOLEGA  s’est  créée  en  2011  à  la  suite  de  la  dispari tion  du
photojourn a lis te  Lucas  Dolega  le  17  janvier  de  la  même  année  alors  qu’il
couvrait  les  événe me n t s  de  la  «  Révolution  de  jasmin  »  en  Tunisie.  L’association
s’est  fixée  comme  objectif  de  souteni r  le  travail  des  photogra p h e s  indépen d a n t s
engag és  sur  des  terr ains  difficiles  et  de  sensibilise r  l’opinion  publique  sur  les
risques  qu’ils  prenne n t  pour  informer  les  citoyens.  

À cette  fin,  l’associa tion  a  créé  en  2012  le  Prix  photographiqu e  international
Lucas  Dolega  dont  la  Ville  de  Paris  est  parten a i r e  depuis  sa  créa tion.  Le  prix  est
ouver t  à  tous  les  photojourn a lis te s  professionn els  indépen d a n t s ,  pour  souteni r  et



accomp ag n e r  leur  travail  exercé  dans  des  zones  à  risques .  Il récomp e n s e  chaque
année  un  photogra p h e  qui,  par  son  engag e m e n t  personn el  et  la  qualité  de  son
travail,  aura  su  témoigner  de  son  attach e m e n t  à  la  liber té  de  l’informa tion.

Tous  les  ans  depuis  2012,  l’associat ion  contribue ,  aux  côtés  de  la  Ville  de  Paris,
à  l’organisa t ion  de  la  cérémonie  de  remise  du  Prix  photographiqu e  international
Lucas  Dolega , en  présenc e  du  ou  de  la  lauréa t e  et  de  journalistes ,  photogra p h e s ,
associat ions ,  institu tions  et  élus.  

Compte  tenu  de  la  politique  parisienn e  de  soutien  aux  droits  humains  et  plus
par ticulièr e m e n t  en  faveur  de  la  liber té  de  la  presse  et  de  la  protec tion  des
journalis tes ,  la  co- organisa t ion  de  cet  événem e n t  par  la  Ville  de  Paris  compor t e
un  intérê t  public  local.  

IL EST  CONVENU  CE  QUI  SUIT  :

ARTICLE  PREMIER  : Objet  de  la  conv e n t i o n

La  présen te  convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  d’organisa t ion  de  la
cérémo nie  de  remise  du  Prix  photographiqu e  international  Lucas  Dolega  – 11 ème

édition  le  vendre di  11  mars  2022,  organisée  par  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion.

ARTICLE  2  : Enga g e m e n t  de  la  Ville  de  Paris

La  Ville  de  Paris  s’engag e  sous  réserve  du  contexte  sanitai re  et  de  l’évolution  de
la  pandé mie  de  Covid- 19,  à  :

 Mettre  à  disposition  des  co- organisa t e u r s  l’espace  suivant  pendan t  la
phase  de  montag e  de  l’événe me n t ,  pendan t  l’événe me n t  et  la  phase  de
démont ag e  de  l’événe me n t  : le  salon  des  Arcades  pour  un  montan t  réputé
valorisé  à  1320  €  HT  selon  les  tarifs  fixés  par  la  délibéra t ion  2018  DICOM
9.

 Prendre  en  charge  le  cocktail  à  l’issue  de  la  cérémonie  dans  la  limite  de
3000€  HT  sur  le  budget  de  la  Déléga tion  géné rale  aux  relations
interna t ionale s .  

ARTICLE  3  : Enga g e m e n t s  de  l’ass o c i a t i o n

Pour  sa  par t,  l’association  s’engage  à  : 

 L’organisa t ion  du  concours  préalable  à  la  cérémo nie  de  remise  de  prix  ;
 La  commu nica t ion  sur  l’Événem e n t  ;
 Prendre  en  charge  la  venue  du  lauréa t  à  l’Événem e n t .  

ARTICLE  4  : Duré e  de  la  conv e n t i o n

La  présen t e  convention  est  conclue  pour  une  durée  d’un  an  à  compte r  de  sa  date
de  signatu r e  par  les  parties.

ARTICLE  5  : Mentio n  de  la  co- organ i s a t i o n  par  la  Ville  de  Paris



L’associat ion  s'engag e  à  faire  mention  visible  que  l’événeme n t  est  co- organisé
par  la  Ville  de  Paris  sur  les  suppor t s  de  communica t ion.  

ARTICLE  6  : Compta b i l i t é

Aucune  comptabilité  n’est  requise  dans  le  cadre  de  cette  convention  sans
incidence  financière .

ARTICLE  7  : Obligat i o n s  de  l’orga n i s m e

Les  co-organisa t e u r s  s’engag e n t  à  porte r  à  la  connaissan c e  de  la  Ville  de  Paris
toute  condam n a t ion  définitive  les  conce rn a n t  qui  interviend r a i t  en  cours
d’exécution  de  la  présen t e  convention.

ARTICLE  8  : Respo n s a b i l i t é s - Assura n c e s

L’associat ion  se  conforme r a  aux  prescrip t ions  régleme n t a i r e s  relatives  à
l'exercice  de  son  objet  social.  Ses  activités  sont  placées  sous  sa  responsa bilité
exclusive.  Il  devra  souscri re  tout  contra t  d'assu r a n c e  de  façon  à  ce  que  la
responsa bili té  de  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être  ni  reche rch é e  ni  mise  en  cause.

ARTICLE  9  - Condit io n s  partic u l i èr e s  

En  raison  de  la  crise  sanitai re  liée  à  la  COVID  19,  l’organisa t ion  de  l’Évèneme n t
est  soumise  aux  règles  sanitai res  appliquées  par  la  Ville  de  Paris  qui  peuven t
évoluer  en  fonction  des  régleme n t a t ions  et  des  recomm a n d a t ions  de  l’État.  À ce
titre,  les  cosigna tai r e s  s’engag e n t  à  respec t e r  toutes  les  mesure s  sanitai res  en
vigueur  à  la  date  de  l’Évèneme n t ,  même  si  elles  sont  plus  rest r ic t ives  qu’à  la
date  de  signa tu r e  de  la  présen t e  Convention.  

ARTICLE  10  : Rési l ia t i o n

La  présen te  convention  sera  résiliée  de  plein  droit,  sans  préavis,  ni  indemnité ,
en  cas  de  dissolution,  de  faillite,  de  liquida tion  judiciaire  ou  d'insolvabilité
notoire  de  l’association.

La  Ville  de  Paris  pour ra  égaleme n t  résilier  la  convention  en  cas  de  non- respec t
de  celle- ci  ou  de  ses  avenan t s ,  dans  le  délai  d'un  mois  après  mise  en  demeu r e
par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de  réception.  La  résilia tion  sera  prononcé e
par  la  Maire  de  Paris  et  notifiée  à  l’associat ion  par  lettre  recomm a n d é e  avec
accusé  de  réception.

La  date  d'effet  de  la  résilia tion  de  la  présen te  convention  sera  celle  à
l’expirat ion  d’un  délai  d’un  mois  de  la  notification  de  cet  avis.

Les  litiges  éventuels  rela tifs  à  la  présen te  convention  qui  n'auron t  pu  recevoir
de  solution  amiable  seront  portés  devant  le  Tribunal  adminis t r a t if  de  Paris.

Fait  à  Paris ,  le

en  deux  exemplaire s  originaux



Pour  l’ass o c i a t i o n  Lucas  DOLEGA

Monsieur  Corentin  FOHLEN,  
Présiden t

Pour  la  Maire  de  Paris
et  par  Délé g a t i o n

Monsieur  Paul- David  REGNIER,
Délégué  géné rale  aux  relations

intern a t ion ales


